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Description 

La  présente  invention  est  du  domaine  de  la  pulvérisation  d'un  fluide  et  a  plus  particulièrement  pour  objet 
une  buse  rotative. 

5  On  connaît  déjà  des  buses  rotatives  disposées  à  l'extrémité  d'un  tuyau  d'amenée  d'un  fluide  sous  pression 
et  qui  permettent  de  pulvériser  ce  dernier.  On  a  par  exemple  développé  des  buses  plus  particulièrement  des- 
tinées  au  nettoyage  et  au  revêtement  interne  de  canalisations. 

Dans  le  brevet  français  FR-A-1  .597.870,  on  décrit  un  dispositif  de  forme  générale  cylindrique  comportant 
des  canaux  d'amenée  d'air  sous  pression  et  du  fluide  à  distribuer  conduisant  à  des  ajutages  débouchant  sur 

w  les  parois  de  sorte  que  l'air  projeté  maintient  le  corps  en  auto-sustentation  à  l'intérieur  d'une  conduite.  Les  aju- 
tages  débouchent  obliquement  par  rapport  au  corps  pour  projeter  l'air  vers  l'arrière,  de  sorte  que  le  corps  tend 
à  avancer  par  réaction,  en  même  temps  qu'il  est  auto-sustenté  par  les  jets  projetés.  Ce  dispositif  comporte 
deux  anneaux  rotatifs  dans  lesquels  sont  pratiqués  les  ajutages  qui  sont  non  seulement  inclinés  vers  l'arrière, 
mais  encore  inclinés  par  rapport  à  des  rayons,  l'inclinaison  des  ajutages  des  deux  anneaux  par  rapport  aux 

15  rayons  étant  opposée  pour  obtenir  leur  rotation  en  sens  inverses. 
Le  brevet  européen  EP-A-0.077.562  propose  une  turbine  dont  le  rotor  comporte  des  buses  de  réaction 

dirigées  vers  l'arrière  pour  assurer  l'avance  de  la  turbine  et  inclinées  radialement  pour  conférer  au  rotor  son 
mouvement  de  rotation,  ainsi  que  des  buses  de  nettoyage  radiales,  orientées  perpendiculairement  par  rapport 
à  la  paroi  du  tube.  On  propose  en  particulier  de  freiner  le  mouvement  du  rotor  par  des  buses  supplémentaires 

20  de  freinage  opposées  au  buses  de  réaction. 
La  présente  invention  propose  une  buse  rotative  particulièrement  simple,  tant  au  point  de  vue  du  nombre 

de  ses  composants  que  de  leur  facilité  de  fabrication.  Elle  a  pour  objet  une  buse  rotative  de  distribution  d'un 
fluide  sous  pression  dans  une  canalisation,  comportant  un  corps  de  forme  générale  cylindrique  muni  d'un 
embout  et  présentant  un  canal  intérieur  d'amenée  du  fluide,  une  pièce  montée  en  rotation  sur  un  arbre  creux 

25  et  présentant  au  moins  un  ajutage  apte  à  assurer  une  rotation  de  ladite  pièce  au  passage  du  fluide,  et  un  bou- 
chon  disposé  en  bout  du  corps  cylindrique  et  retenant  au  moins  indirectement  la  pièce  rotative  par  rapport  au 
corps  cylindrique. 

Elle  est  caractérisée  par  le  fait  que  ledit  ajutage  débouche  intérieurement  dans  un  évidement  annulaire 
coopérant  d'autre  part  avec  au  moins  un  passage  vers  le  canal  intérieur  incliné  radialement  par  rapport  audit 

30  canal  de  manière  à  créer  une  circulation  du  fluide  en  sens  inverse  du  mouvement  de  la  pièce  rotative. 
Dans  une  forme  d'exécution,  la  pièce  rotative  de  cette  buse  présente  en  outre  au  moins  deux  ajutages 

latéraux  dissymétriques  agencés  pour  produire  deux  anneaux  de  balayage  distincts.  Grâce  à  ce  double  anneau 
de  balayage,  on  obtient  une  meilleure  répartition  du  fluide  pulvérisé  et  de  plus  lorsque  la  buse  rencontre  un 
obstacle,  la  dissymétrie  de  l'ensemble  confère  à  la  buse  un  mouvement  de  pivotement.  Il  est  à  noter  que  ce 

35  mouvement  est  favorisé  par  la  forme  arrondie  de  la  partie  avant  de  la  buse. 
De  plus  l'évidement  annulaire  est  selon  les  variantes  pratiqué  dans  la  paroi  extérieure  de  la  pièce  rotative 

ou  dans  la  paroi  intérieure  de  la  pièce  constituant  l'arbre  de  rotation. 
Selon  les  formes  d'exécution,  le  passage  incliné  radialement  pratiqué  dans  l'arbre  creux  est  réalisé  soit 

dans  la  partie  terminale  du  corps  cylindrique,  soit  dans  un  manchon  solidaire  du  bouchon. 
40  Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exemples  non  limitatifs,  quelques  formes  d'exécution  de  l'objet  de 

la  présente  invention. 
La  figure  1  est  une  vue  d'ensemble  des  constituants  principaux,  vus  latéralement  dans  la  moitié  supérieure 

et  présentés  en  coupe  dans  la  moitié  inférieure,  dans  une  première  variante  de  pièce  rotative  à  deux  ajutages 
et  de  corps  central  comportant  des  ajutages  dirigés  vers  l'arrière  pour  assurer  l'avance  de  la  buse. 

45  La  figure  2  est  une  coupe  transversale  selon  ll-ll  à  la  figure  1  . 
La  figures  3  est  une  vue  partielle  d'une  variante  de  la  figure  1  ,  dans  laquelle  l'élément  rotatif  comporte  un 

ajutage  unique  tandis  que  le  corps  central  ne  comporte  pas  d'ajutages  d'avance. 
La  figure  4  est  une  vue  partielle  d'une  autre  variante  de  la  figure  1,  dans  laquelle  l'élément  rotatif  comporte 

deux  ajutages  tandis  que  le  corps  central  ne  comporte  pas  d'ajutages  d'avance. 
50  La  figure  5  représente  une  autre  forme  d'exécution  dans  laquelle  le  bouchon  et  la  pièce  rotative  sont  vus 

latéralement  dans  la  moitié  supérieure  et  présentés  en  coupe  dans  la  moitié  inférieure. 
La  figure  6  est  une  coupe  transversale  selon  VI-VI  à  la  figure  5. 
La  figure  7  est  une  troisième  forme  d'exécution  d'une  buse  vue  latéralement  dans  la  moitié  supérieure  et 

présentée  en  coupe  dans  la  moitié  inférieure. 
55  La  figure  8  est  une  coupe  transversale  selon  VIII-VIII  à  la  figure  7. 

La  figure  9  est  une  coupe  longitudinale  de  l'élément  rotatif  seul,  selon  IX-IX  à  la  figure  8. 
La  figure  10  est  une  coupe  longitudinale  de  l'élément  rotatif  seul,  selon  X-X  à  la  figure  8. 
Dans  la  forme  d'exécution  de  la  figure  1,  la  buse  rotative  de  giclage  selon  l'invention  est  principalement 
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constituée  d'un  corps  central  creux  1,  de  forme  générale  cylindrique.  Aune  extrémité  du  corps  central  1  est 
fixée  une  pièce  rotative  2,  tournant  autour  d'un  arbre  creux  3  et  maintenue  au  moyen  d'un  bouchon  4.  L'extré- 
mité  opposée  du  corps  central  1  reçoit  un  tuyau  5  d'alimentation  en  fluide,  maintenu  par  un  collier  de  serrage 
6. 

5  Le  corps  principal  creux  1  comporte  un  canal  intérieur  11  et  sa  partie  terminale  12  comporte  un  filetage 
extérieur  1  3  destiné  à  recevoir  l'arbre  creux  3,  venu  de  fabrication  avec  le  bouchon  vissé  4,  dans  les  variantes 
des  figures  1  à  4.  Dans  sa  partie  avant,  le  corps  creux  1  comporte  un  épaulement  14  destiné  à  constituer  un 
palier  de  rotation  de  la  pièce  rotative  2.  Le  corps  central  1  présente  dans  la  variante  de  la  figure  1  des  ajutages 
15  dirigés  vers  l'arrière  et  débouchant  dans  un  dégagement  annulaire  16  pratiqué  dans  le  corps  1.  De  préfé- 

w  rence  les  ajutages  15  sont  au  nombre  de  trois  et  sont  inclinés  d'environ  45°  par  rapport  au  plan  transversal  à 
l'axe  de  l'ensemble. 

A  l'arrière  de  la  buse  de  giclage,  le  corps  central  1  comporte  encore  extérieurement  des  gorges  inclinées 
1  7  destinées  à  la  fixation  au  conduit  5  de  d'alimentation  en  fluide,  au  moyen  d'un  collier  de  serrage  6  présentant 
intérieurement  des  rainures  61  destinées  à  coopérer  avec  les  gorges  inclinées  17.  Pour  permettre  de  serrer 

15  le  collier  5,  il  est  avantageux  de  prévoir  des  moyens  de  préhension,  constitués  par  exemple  par  des  cannelures 
extérieures  62.  On  pourrait  également  prévoir  des  pans  destinés  à  coopérer  avec  une  clé  de  serrage  corres- 
pondante. 

En  se  référant  à  la  figure  1  ,  la  pièce  rotative  2  est  constituée  par  un  élément  cylindrique,  présentant  inté- 
rieurement  un  évidement  annulaire  21  au  niveau  de  deux  ajutages  22  disposés  de  préférence  avec  une  incli- 

20  naison  de  8°  par  rapport  au  plan  transversal  à  l'axe  de  la  buse.  Les  parois  terminales  de  l'élément  cylindrique 
2  sont  disposées  entre  l'épaulement  14  du  corps  creux  1  et  un  rebord  41  du  bouchon  4. 

Le  bouchon  4,  dans  les  formes  d'exécution  représentées  aux  figures  1  à  5,  est  venu  de  fabrication  avec 
l'arbre  cylindrique  creux  3,  dont  l'extrémité  présente  un  taraudage  intérieur  31  destiné  à  coopérer  avec  le  file- 
tage  extérieur  13  de  la  partie  terminale  12  du  corps  creux  1.  La  paroi  du  manchon  cylindrique  3,  au  niveau 

25  d'une  ouverture  centrale  32,  comporte  deux  passages  33  symétriques. 
On  notera  que  la  partie  avant  du  bouchon  est  arrondie,  pour  faciliter  l'avance  dans  le  tuyau,  et  présente 

une  fente  centrale  42  apte  à  recevoir  un  tournevis. 
Comme  visible  dans  la  coupe  de  la  figure  2,  les  ajutages  inclinés  22  pratiqués  dans  la  pièce  rotative  2  ainsi 

que  les  passages  33  sont  symétriquement  décalés  par  rapport  à  l'axe  vertical  34  de  la  figure  2,  de  manière  à 
30  ce  qu'ils  soient  inclinés  radialement  par  rapport  au  canal,  pour  des  raisons  qui  seront  explicitées  plus  loin. 

Dans  une  variante  préférentielle,  les  dimensions  des  éléments  décrits  sont  approximativement  les  suivan- 
tes  : 

35  -  d i a m è t r e   de  la  p i è c e   r o t a t i v e   2  :  8  ,  0  mm 

-  d i a m è t r e   des   a j u t a g e s   i n c l i n é s   22  :  1,2  mm 

-  i n c l i n a i s o n   d e s d i t s   a j u t a g e s   22  :  8°  

40  -  d é c e n t r a g e   des   a j u t a g e s   22  

pa r   r a p p o r t   à  l ' a x e   v e r t i c a l   34  :  2,1  mm 

-  d i a m è t r e   des   p a s s a g e s   33  :  1  ,  4  mm 

-  d é c e n t r a g e   des   p a s s a g e s   33  p a r  
45 r a p p o r t   à  l ' a x e   v e r t i c a l   34  :  1  ,  0  mm 

40 

45 

Il  est  à  noter  que  la  buse  selon  l'invention  a  été  particulièrement  étudiée  pour  être  réalisée  dans  des  dimen- 
50  sions  telles  que  le  diamètre  maximum  de  l'ensemble  reste  inférieur  à  12,7  mm. 

Dans  la  variante  de  la  figure  3  on  a  représenté  une  buse  de  giclage  comportant  un  ajutage  unique  23  faisant 
un  angle  de  30°  vers  l'arrière  par  rapport  au  plan  transversal  à  l'axe  de  la  buse.  Il  est  à  noter  que  dans  cette 
variante,  les  ajutages  15  dirigés  vers  l'arrière  sont  supprimés.  Le  fluide  éjecté  par  l'ajutage  23  sert  à  la  fois  au 
giclage  du  tuyau  ainsi  qu'à  l'avance  de  l'ensemble.  Pour  une  pièce  rotative  2  de  8  mm  de  diamètre,  on  choisira 

55  de  réaliser  l'ajutage  unique  23  à  un  diamètre  de  1  ,5  à  2  mm  (de  préférence  de  1  ,8  mm)  et  de  le  décentrer  de 
1  à  2  mm.  On  peut  également  prévoir  d'augmenter  l'angle  de  30°  à  45°  environ. 

Dans  cette  figure  3  on  a  également  représenté  une  raclette  24  destinée  à  agir  sur  la  paroi  intérieure  du 
tuyau  à  nettoyer.  La  raclette  24  peut  être  constituée  par  une  lame  métallique,  insérée  dans  une  fente  longitu- 

3 
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dinale  25  représentée  à  la  figure  2.  On  pourrait  aussi  prévoir  de  remplacer  la  raclette  24  par  une  ailette  disposée 
hélicoïdalement  sur  la  pièce  rotative  2. 

Dans  la  représentation  de  la  figure  4,  on  a  également  une  buse  ne  comportant  pas  les  ajutages  15  vers 
l'arrière  comme  dans  la  figure  1.  La  pièce  rotative  2  comporte  ici  deux  passages  :  un  ajutage  26  dirigé  vers 

5  l'avant  et  faisant  un  angle  d'environ  15°  par  rapport  au  plan  tranversal  à  l'axe  de  la  buse,  ainsi  qu'un  ajutage 
27  dirigé  vers  l'arrière  et  faisant  un  angle  de  l'ordre  de  45°  à  60°  par  rapport  à  ce  même  plan. 

Il  est  à  noter  qu'à  la  figure  4,  une  gorge  annulaire  35  pratiquée  dans  le  manchon  cylindrique  3  remplace 
l'évidement  annulaire  21  de  la  pièce  rotative  2.  Que  l'évidement  annulaire  soit  pratiqué  à  l'extérieur  du  manchon 
cylindrique  3  ou  à  l'intérieur  de  la  pièce  rotative  2,  ses  dimensions  seront  telles  qu'il  coopère  d'une  part  avec 

w  les  passages  33  et  d'autre  part  avec  les  ajutages  22,  23  ou  27.  Notons  encore  que  les  évidements  représentés 
aux  figures  1  à  4  présentent  en  coupe  une  forme  rectangulaire,  mais  il  est  évident  que  toute  autre  forme,  arron- 
die  ou  trapézoïdale  par  exemple,  est  possible,  comme  on  le  verra  par  la  suite. 

Dans  la  forme  d'exécution  présentée  aux  figures  5  et  6,  l'arbre  creux  3  solidaire  du  bouchon  4  est  destiné 
à  être  vissé  à  l'intérieur  de  la  partie  terminale  du  corps  cylindrique  (non  représenté).  La  paroi  de  l'arbre  creux 

15  3  comporte,  comme  dans  les  variantes  précédentes,  deux  passages  33  symétriquement  décalés  de  manière 
à  ce  qu'ils  soient  inclinés  radialement  par  rapport  au  canal.  Les  passage  33  débouchent  dans  la  gorge  annulaire 
35  pratiquée  à  l'extérieur  du  manchon  3. 

Dans  cette  variante,  on  a  représenté  un  bouchon  4  à  tête  hémisphérique  munie  d'une  ouverture  centrale 
43  destinée  à  coopérer  avec  un  outil  de  serrage,  par  exemple  une  clé  à  6  pans.  Il  va  sans  dire  que  cette  forme 

20  de  bouchon  peut  également  être  utilisée  dans  les  autres  variantes  décrites  jusqu'ici. 
On  remarquera  que,  dans  la  forme  d'exécution  des  figures  5  et  6,  le  diamètre  extérieur  de  la  pièce  rotative 

2  est  supérieur  à  celui  du  bouchon  4  pour  des  raisons  qui  seront  données  plus  loin.  La  pièce  rotative  2  comporte 
au  moins  un  dégagement  longitudinal  29. 

A  la  figure  6  on  a  représenté  à  la  fois  un  dégagement  longitudinal  unique  29Aet  un  dégagement  double 
25  29B  constituant  une  raclette  intermédiaire  24,  mais  il  va  sans  dire  que  l'on  peut  pratiquer  un  seul  dégagement 

longitudinal  29A  ou  29B  dans  une  pièce  rotative.  En  variante  on  peut  prévoir  plusieurs  dégagements  29A  ou 
29B,  répartis  à  la  périphérie  du  cylindre  2. 

En  revenant  à  la  coupe  de  la  figure  2,  on  remarquera  que  le  fluide  sous  pression  dans  le  canal  intérieur 
11  traverse  les  passages  33  dans  le  sens  de  la  flèche  A  en  raison  du  fait  que  les  passages  33  sont  décalés 

30  par  rapport  à  l'axe  34.  Comme  les  ajutages  22,  23  ou  27  sont  également  décalés,  le  fluide  arrivant  sur  la  paroi 
28  donne  à  la  pièce  rotative  un  mouvement  dans  le  sens  de  la  flèche  B.  Ainsi  le  mouvement  du  fluide  en  sens 
inverse  de  la  pièce  rotative  a  pour  effet  de  freiner  la  rotation  de  cette  dernière. 

Dans  la  variante  des  figures  5  et  6,  le  dégagement  longitudinal  29  permet  de  créer  une  raclette  24  destinée 
à  agir  sur  les  parois  internes  du  tube  à  nettoyer,  qui  sont  râclées  soit  par  l'élément  de  coupe  29Asoit  par  la 

35  lamelle  29B. 
Les  différents  constituants  représentés  au  dessin  peuvent  être  en  métal,  par  exemple  en  acier,  ou  en  toute 

matière  suffisamment  rigide.  Il  peut  être  avantageux  de  réaliser  la  pièce  rotative  dans  une  matière  plus  dure 
que  le  reste  de  l'ensemble  ou  de  prévoir  un  traitement  de  surface,  de  manière  à  diminuer  les  frottements,  de 
manières  connues  de  l'homme  de  métier. 

40  On  peut  également  prévoir,  pour  éviter  le  frottement  de  la  pièce  rotative  sur  le  manchon  cylindrique  3,  de 
réaliser  sur  l'une  des  surfaces  en  contact  des  cannelures.  Pour  leur  réalisation  on  peut,  par  exemple,  passer 
une  filière  d'un  diamètre  légèrement  supérieur  sur  la  partie  cylindrique  3,  par  exemple  une  filière  M6  sur  un 
diamètre  de  5  mm. 

On  remarquera  au  dessin  que  tous  les  angles  des  constituants  principaux  1  à  4  sont  cassés.  On  notera 
45  également  aux  figures  1  à  4  que  les  diamètres  extérieurs  du  bouchon  annulaire  3  ainsi  que  celui  du  collier  5 

sont  légèrement  supérieurs  au  diamètre  externe  de  la  pièce  rotative  2,  pour  éviter  qu'au  cours  de  la  progression 
de  la  buse  rotative  dans  la  tubulure  à  traiter  la  pièce  rotative  vienne  frotter  sur  les  parois  interne  de  cette  tubu- 
lure.  Bien  sûr  dans  la  variante  des  figures  5  et  6,  la  pièce  rotative  a  un  diamètre  supérieur  à  celui  des  autres 
éléments,  pour  que  la  raclette  24  puisse  entrer  en  contact  avec  les  parois  du  tuyau  à  nettoyer. 

50  En  revenant  à  la  représentation  générale  de  la  figure  1  ,  on  remarque  que  l'assemblage  de  la  buse  rotative 
selon  l'invention  est  particulièrement  simple  puisqu'il  suffit  de  disposer  la  pièce  rotative  2  contre  l'épaulement 
14  et  de  visser  le  bouchon  4  à  l'extrémité  du  corps  creux  1.  Cet  ensemble  est  alors  disposé  en  bout  du  tuyau 
5  d'amenée  du  fluide  à  pulvériser  et  est  fixé  au  moyen  du  collier  de  serrage  6. 

Dans  la  forme  d'exécution  présentée  aux  figures  7  à  1  0,  la  partie  terminale  1  2  du  corps  principal  1  constitue 
55  l'arbre  creux  3  précédemment  mentionné,  dont  l'extrémité  avant  comporte  un  taraudage  1  3  destiné  à  recevoir 

une  vis  non  représentée  au  dessin.  L'extrémité  opposée  de  corps  principal  1  comporte  un  taraudage  1  8  destiné 
à  coopérer  avec  un  raccord  non  représenté  au  dessin,  mis  en  bout  du  tuyau  d'amenée  du  fluide  à  pulvériser, 
par  le  serrage  de  l'ensemble  au  moyen  d'un  outil  approprié  venant  en  prise  avec  les  plats  19. 
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La  pièce  rotative  2  présente  comme  précédemment  un  évidement  annulaire  21  au  niveau  de  deux  ajutages 
décalés  22,  inclinés  l'un  vers  l'avant  et  l'autre  vers  l'arrière  par  rapport  au  plan  transversal  à  l'axe  de  la  buse 
et  représentés  à  la  figure  7  par  les  flèches  22A  et  22B  respectivement.  L'évidement  annulaire  21  débouche 
également  dans  deux  ajutages  27  se  faisant  face,  dirigés  vers  l'arrière,  faisant  un  angle  de  45°  selon  la  flèche 

5  27A  des  figures  7  et  9.  Comme  visible  à  ces  figures,  chaque  ajutage  27  débouche  extérieurement  dans  un 
dégagement  extérieur  270,  destiné  à  la  sortie  du  jet  de  réaction  perpendiculairement  à  la  surface  extérieure 
dudit  dégagement.  On  peut  prévoir  de  réaliser  le  dégagement  extérieur  270  au  moyen  d'une  découpe  annulaire. 

On  remarquera  encore  au  dessin  que  pour  favoriser  le  mouvement  de  la  pièce  rotative  2  sur  l'arbre  creux 
3,  on  peut  prévoir  de  réaliser  des  cannelures  annulaires  210  de  part  et  d'autre  de  l'évidement  annulaire  21. 

w  Toujours  à  la  figure  7,  on  remarque  que  le  bouchon  annulaire  4  présente  d'une  part  un  épaulement41  des- 
tiné  à  former  un  palier  pour  la  pièce  rotative  2  et  d'autre  part  une  face  à  bord  arrondi  44  sur  l'avant  de  la  buse. 
Il  comporte  de  plus  une  ouverture  centrale  45  présentant  une  ouverture  conique  46  destinée  à  recevoir  la  tête 
d'une  vis  d'assemblage  non  représentée  au  dessin  qui  vient  s'insérer  dans  le  taraudage  13  du  corps  principal. 

Lorsque  le  fluide  s'échappe  par  les  passages  radiaux  27,  inclinés  vers  l'arrière  selon  les  flèches  27Aà  la 
15  figure  9,  la  buse  rotative  progresse  dans  la  canalisation  à  traiter.  D'autre  part,  lorsque  le  fluide  passe  au  travers 

des  ajutages  22,  qui  sont  comme  on  l'a  déjà  dit  décalés  par  rapport  à  l'axe  du  canal  intérieur,  on  obtient  la 
rotation  de  la  pièce  2  et  l'émission  de  deux  faisceaux  de  balayage  distinct,  l'un  dirigé  vers  l'avant  et  l'autre  vers 
l'arrière  par  rapport  au  plan  perpendiculaire  à  la  canalisation. 

Grâce  à  ce  double  anneau  de  balayage,  on  obtient  une  meilleure  répartition  du  fluide  pulvérisé.  De  plus 
20  lorsque  la  buse  rencontre  un  obstacle  l'empêchant  de  progresser  dans  l'axe  de  la  canalisation  à  nettoyer,  les 

jets  s'échappant  des  ajutages  22,  en  raison  de  la  dissymétrie  selon  les  flèches  22Aet  22B,  soumettent  la  buse 
à  un  mouvement  ondulatoire  par  rapport  à  la  canalisation.  Au  cours  de  ce  pivotement,  la  nappe  de  fluide  dirigée 
vers  l'avant  peut  attaquer  la  masse  de  matière  formant  bouchon.  Il  est  à  noter  que  ce  mouvement  est  favorisé 
par  la  forme  arrondie  du  bouchon  4  disposé  à  l'avant  de  la  buse. 

25 

Revendications 

1.  Buse  rotative  de  distribution  d'un  fluide  sous  pression  dans  une  canalisation,  comportant  un  corps  (1) 
30  de  forme  générale  cylindrique  muni  d'un  embout  et  présentant  un  canal  intérieur  (11)  d'amenée  du  fluide,  une 

pièce  (2)  montée  en  rotation  sur  un  arbre  creux  (3)  et  présentant  au  moins  un  ajutage  (22,  23,  26,  27)  apte  à 
assurer  une  rotation  de  ladite  pièce  au  passage  du  fluide,  et  un  bouchon  (4)  disposé  en  bout  du  corps  cylin- 
drique  et  retenant  au  moins  indirectement  la  pièce  rotative  par  rapport  au  corps  cylindrique,  caractérisé  par  le 
fait  que  ledit  ajutage  (22,  23,  26  ou  27)  débouche  intérieurement  dans  un  évidement  annulaire  (21  ou  35)  coo- 

35  pérant  d'autre  part  avec  au  moins  un  passage  (33)  vers  le  canal  intérieur  incliné  radialement  par  rapport  audit 
canal  de  manière  à  créer  une  circulation  du  fluide  en  sens  inverse  du  mouvement  de  la  pièce  rotative. 

2.  Buse  rotative  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en  ce  qu'une  extrémité  (12)  dudit  corps  cylindrique 
est  confondue  avec  ledit  arbre  creux  (3). 

3.  Buse  rotative  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en  ce  que  l'extrémité  (12)  comporte  un  taraudage 
40  intérieur  (13)  destiné  à  coopérer  avec  un  filetage  correspondant  au  moins  indirectement  solidaire  dudit  bou- 

chon  (4). 
4.  Buse  rotative  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en  ce  qu'un  manchon  solidaire  dudit  bouchon  est 

confondu  avec  ledit  arbre  creux. 
5.  Buse  rotative  selon  la  revendication  4,  caractérisée  en  ce  que  ledit  manchon  (3)  comporte  un  taraudage 

45  intérieur  (31)  destiné  à  coopérer  avec  un  filetage  extérieur  (13)  de  la  partie  terminale  (12)  du  corps  creux. 
6.  Buse  rotative  selon  la  revendication  4,  caractérisée  en  ce  que  ledit  manchon  (3)  comporte  un  filetage 

extérieur  destiné  à  coopérer  avec  un  taraudage  intérieur  de  la  partie  terminale  du  corps  creux. 
7.  Buse  rotative  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en  ce  que  ledit  arbre  creux  (3)  comporte  des  can- 

nelures  annulaires  extérieures  ou  que  ladite  pièce  rotative  (2)  comporte  des  cannelures  annulaires  intérieures 
50  (210),  de  manière  à  faciliter  leur  mouvement  relatif. 

8.  Buse  rotative  selon  la  revendication  7,  caractérisée  en  ce  que  lesdites  cannelures  annulaires  sont  obte- 
nue  par  filetage  ou  taraudage  partiel. 

9.  Buse  rotative  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce  que  ledit  évidement  annulaire  (21  )  est  constitué 
par  un  dégagement  dans  la  paroi  interne  de  la  pièce  rotative. 

55  1  0.  Buse  rotative  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce  que  ledit  évidement  annulaire  (35)  est  cons- 
titué  par  un  dégagement  dans  la  paroi  externe  dudit  arbre  creux. 

11.  Buse  rotative  selon  la  revendication  1  et  comportant  au  moins  un  ajutage  dirigé  vers  l'arrière,  de 
manière  à  assurer  l'avance  de  la  buse,  caractérisée  en  ce  que  le  dit  ajutage  (15)  est  pratiqué  dans  le  corps 
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cylindrique  (1). 
12.  Buse  rotative  selon  la  revendication  11  ,  caractérisée  en  ce  que  ledit  ajutage  dirigé  vers  l'arrière  fait  un 

angle  de  30  à  60°  par  rapport  au  plan  transversal  à  l'axe  de  l'ensemble  et  débouche  dans  un  dégagement  (16) 
pratiqué  dans  le  corps  (1)  et  destiné  à  la  sortie  du  jet  de  réaction  perpendiculairement  à  la  surface  extérieur 

5  dudit  dégagement  (16). 
13.  Buse  rotative  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en  ce  que  ladite  pièce  rotative  (2)  comporte  deux 

ajutages  dissymétriques  (22),  faisant  un  angle  de  5°  à  10°  par  rapport  au  plan  tranversal  à  l'axe  de  la  buse  et 
agencés  pour  produire  deux  anneaux  de  balayage  distincts. 

14.  Buse  rotative  selon  la  revendication  13,  caractérisée  en  ce  que  l'un  des  ajutages  et  vers  l'arrière  et 
w  l'autre  vers  l'avant. 

15.  Buse  rotative  selon  la  revendication  1  et  comportant  au  moins  un  ajutage  dirigé  vers  l'arrière,  de 
manière  à  assurer  l'avance  de  la  buse,  caractérisée  en  ce  que  ledit  ajutage  (23,  27)  est  pratiqué  dans  la  pièce 
rotative  (2). 

16.  Buse  rotative  selon  les  revendicaions  14  et  15,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  ajutages  dissymétriques 
15  (22)  et  deux  ajutages  vers  l'arrière  (27)  ne  sont  pas  régulièrement  espacés  sur  la  circonférence  de  la  pièce 

rotative. 
17.  Buse  rotative  selon  la  revendication  15,  caractérisée  en  ce  que  ledit  ajutage  (23,  27)  débouche  dans 

un  dégagement  extérieur  (270)  destiné  à  la  sortie  du  jet  de  réaction  perpendiculairement  à  la  surface  extérieure 
dudit  dégagement. 

20  18.  Buse  rotative  selon  la  revendication  15,  caractérisée  en  ce  que  ladite  pièce  rotative  (2)  comporte  un 
seul  ajutage  (23),  faisant  un  angle  vers  l'arrière  par  rapport  au  plan  transversal  à  l'axe  de  la  buse  compris  entre 
30  et  60°. 

19.  Buse  rotative  selon  la  revendication  15,  caractérisée  en  ce  que  ladite  pièce  rotative  (2)  comporte  en 
plus  de  l'ajutage  (27)  faisant  un  angle  vers  l'arrière  de  30  à  60°  un  second  ajutage  (26)  faisant  un  angle  vers 

25  l'avant. 
20.  Buse  rotative  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce  que  ledit  bouchon  (4)  présente  une  face  avant 

arrondie  et  des  moyens  de  préhension. 
21  .  Buse  rotative  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce  que  le  diamètre  extérieur  de  la  pièce  rotative 

(2)  est  inférieur  à  ceux  dudit  bouchon  (4)  et  dudit  corps  (1). 
30  22.  Buse  rotative  selon  la  revendication  21  ,  caractérisée  en  ce  que  ladite  pièce  rotative  (2)  comporte  au 

moins  une  raclette  (24)  sur  une  partie  de  sa  longueur. 
23.  Buse  rotative  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce  que  le  diamètre  extérieur  de  la  pièce  rotative 

(2)  est  supérieur  à  ceux  dudit  bouchon  (4)  et  dudit  corps  (1). 
24.  Buse  rotative  selon  la  revendication  23,  caractérisée  en  ce  que  ladite  pièce  rotative  comporte  au  moins 

35  un  dégagement  longitudinal  (29)  dont  une  paroi  est  destinée  à  râcler  le  tube  à  nettoyer. 
25.  Buse  rotative  selon  les  revendications  1  à  24,  caractérisée  en  ce  que  sont  diamètre  extérieur  est  infé- 

rieur  à  12,7  mm. 

40  Patentansprùche 

1  .  Eine  rotierende  Dùse  fur  die  Verteilung  eines  bedrùckten  Fluids  in  einer  Kanalisation,  die  einem  mit  ei- 
nem  Ansatzversehenen  Kôrper(1)allgemeinzylindrischer  Form  und  einem  inneren  Kanal  (11)  fur  die  Zuleitung 
des  Fluids  aufweist,  sowie  ein  auf  einer  Hohlwelle  (3)  drehend  montiertes  Teil  (2)  und  mindestens  eine  Justie- 

45  rung  (22,  23,  26,  27)  aufweist,  die  geeignet  ist,  eine  Drehbewegung  des  Teils  beim  Durchfluli  des  Fluids  zu 
gewàhrleisten,  und  einen  am  Ende  des  zylindrischen  Kôrpers  angeordneten  Verschluli  (4),  der  mindestens  in- 
direktdasdrehendeTeil  gegen  den  zylindrischen  Kôrperhàlt,  dadurchgekennzeichnet,  dali  die  Justierung  (22, 
23,  26,  27)  innen  in  eine  ringfôrmige  Aussparung  (21  oder  35)  mùndet,  die  andererseits  mit  mindestens  einem 
Durchgang  (33)  zu  dem  inneren  Kanal  zusammenwirkt,  der  radial  zu  diesem  Kanal  geneigt  ist,  um  so  die  Zir- 

50  kulierung  des  Fluids  entgegen  der  Bewegung  des  drehendem  Teils  zu  bewirken. 
2.  Eine  rotierende  Dùse  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  ein  Ende  (12)  des  zylindrischen 

Kôrpers  mit  der  Hohlwelle  (3)  zusammenfàllt. 
3.  Eine  rotierende  Dùse  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  das  Ende  (12)  ein  Innengewinde 

(13)  aufweist,  das  dafùr  bestimmt  ist,  mit  einem  entsprechenden  Gewinde  zusammenzuwirken,  das  minde- 
55  stens  indirekt  mit  dem  Verschluli  (4)  verbunden  ist. 

4.  Eine  rotierende  Dùse  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  ein  mit  dem  Verschluli  verbun- 
dener  Ansatz  mit  der  Hohlwelle  zusammenfàllt. 

5.  Eine  rotierende  Dùse  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Ansatz  (3)  ein  Innengewinde 
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(31)  aufweist,  das  dafùr  bestimmt  ist,  mit  einem  Auliengewinde  (13)  des  Endteils  (12)  des  Hohlkôrpers  zusam- 
menzuwirken. 

6.  Eine  rotierende  Dùse  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Ansatz  (3)  ein  Auliengewinde 
aufweist,  das  dafùr  bestimmt  ist,  mit  einem  Innengewinde  des  Endteils  des  Hohlkôrpers  zusammenzuwirken. 

5  7.  Eine  rotierende  Dùse  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Hohlwelle  (3)  ringfôrmige 
àuliere  Riffelungen  aufweist,  oder  dali  das  drehende  Teil  (2)  ringfôrmige  innere  Riffelungen  (210)  aufweist, 
um  ihre  relative  Bewegung  zu  erleichtern. 

8.  Eine  rotierende  Dùse  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  ringfôrmigen  Riffelungen 
durch  teilweise  Auliengewinde  oder  Innengewinde  erzielt  werden. 

w  9.  Eine  rotierende  Dùse  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  ringfôrmige  Aussparung  (21) 
durch  einen  Freistich  in  der  Innenwand  des  drehenden  Teils  gebildet  wird. 

10.  Eine  rotierende  Dùse  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  ringfôrmige  Aussparung  (35) 
durch  einen  Freistich  in  der  Aulienwand  der  Hohlwelle  gebildet  wird. 

11.  Eine  rotierende  Dùse  nach  Anspruch  1,  die  mindestens  eine  nach  hinten  gerichtete  Justierung  auf- 
15  weist,  um  den  Vorschub  der  Dùse  zu  gewàhrleisten,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  dièse  Justierung  (15)  in 

den  zylindrischen  Kôrper  (1)  eingebracht  ist. 
12.  Eine  rotierende  Dùse  nach  Anspruch  11,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  dièse  nach  hinten  gerichtete 

Justierung  einen  Winkel  von  30  bis  60°  zu  der  zur  Achse  des  Zusammenbaus  transversalen  Ebene  bildet  und 
in  eine  Aussparung  (16)  mùndet,  die  in  den  Kôrper  (1)  eingebracht  und  fùr  den  Austritt  des  Reaktionsflusses 

20  rechtwinklig  zu  der  Au  lienf  lâche  der  Aussparung  (16)  bestimmt  ist. 
13.  Eine  rotierende  Dùse  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  das  drehende  Teil  (2)zweiasym- 

etrische  Justierungen  (22)  aufweist,  die  einen  Winkel  von  5°  bis  10°  gegenùber  einer  zur  Achse  der  Dùse  trans- 
versal  verlaufenden  Ebene  bilden  und  so  ausgestaltet  sind,  dali  sie  zwei  getrennte  Spùlringe  bilden. 

14.  Eine  rotierende  Dùse  nach  Anspruch  13,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  eine  der  Justierung  nach  hinten 
25  und  die  andere  nach  vorne  gerichtet  ist. 

15.  Eine  rotierende  Dùse  nach  Anspruch  1,  die  mindestens  eine  nach  hinten  gerichtete  Justierung  auf- 
weist,  um  den  Vorschub  der  Dùse  zu  gewàhrleisten,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  dièse  Justierung  (23,  27) 
in  das  drehende  Teil  (2)  eingebracht  ist. 

16.  Eine  rotierende  Dùse  nach  den  Ansprùchen  14  und  15,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  beiden  asym- 
30  etrischen  Justierungen  (22)  und  die  beiden  nach  hinten  gerichteten  Justierungen  (27)  nicht  in  regelmàliigem 

Abstand  auf  dem  Umfang  des  drehenden  Teils  angeordnet  sind. 
17.  Eine  rotierende  Dùse  nach  Anspruch  15,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Justierung  (23,  27)  in  eine 

àuliere  Aussparung  (270)  mùndet,  die  fùr  den  Austritt  des  Reaktionsstrahles  rechtwinklig  zu  der  Aulienf  lâche 
dieser  Aussparung  bestimmt  ist. 

35  1  8.  Eine  rotierende  Dùse  nach  Anspruch  1  5,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  das  drehende  Teil  (2)  eine  ein- 
zige  Justierung  (23)  aufweist,  die  einen  rùckwàrtigen  Winkel  von  30  bis  60°  zu  der  zur  Achse  der  Dùse  trans- 
versal  verlaufenden  Ebene  bildet. 

1  9.  Eine  rotierende  Dùse  nach  Anspruch  1  5,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  das  drehende  Teil  (2)  zusàtzlich 
zu  der  Justierung  (27),  die  nach  hinten  einen  Winkel  von  30  bis  60°  bildet,  eine  zweite  Justierung  (26)  aufweist, 

40  die  einen  Winkel  nach  vorne  bildet. 
20.  Eine  rotierende  Dùse  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Verschluli  (4)  eine  abge- 

rundete  Vorderflàche  und  Befestigungsmittel  aufweist. 
21.  Eine  rotierende  Dùse  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Au  liendurchmesser  des  dre- 

henden  Teils  (2)  kleiner  ist,  als  der  Durchmesser  des  Verschlusses  (4)  und  des  Kôrpers  (1). 
45  22.  Eine  rotierende  Dùse  nach  Anspruch  21,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  das  drehende  Teil  (2)  auf  einem 

Teil  seiner  Lànge  mindestens  einen  Schaber  (24)  aufweist. 
23.  Eine  rotierende  Dùse  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Au  liendurchmesser  des  dre- 

henden  Teils  (2)  grôlier  ist,  als  der  Auliendurchmesser  des  Verschlusses  (4)  und  des  Kôrpers  (1). 
24.  Eine  rotierende  Dùse  nach  Anspruch  23,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  das  drehende  Teil  mindestens 

50  eine  làngliche  Aussparung  (29)  aufweist,  deren  eine  Wand  dazu  bestimmt  ist,  das  zu  reinigende  Rohr  auszu- 
schaben. 

25.  Eine  rotierende  Dùse  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  24,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  ihr  Aulien- 
durchmesser  weniger  als  12,7  mm  betràgt. 

55 
Claims 

1.  Rotary  nozzle  fordistributing  a  fluid  under  pressure  inside  a  pipe,  comprising  a  body  (1)  of  a  cylindrical 
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gênerai  shape  equipped  with  an  end  pièce  and  having  an  internai  channel  (11)  forfeeding  the  fluid,  a  part  (2) 
mounted  rotatably  on  a  hollow  shaft  (3)  and  having  at  least  one  outlet  (22,  23,  26,  27)  capable  of  imparting 
rotation  to  the  said  part  when  the  fluid  passes  through,  and  a  cap  (4)  arranged  at  the  end  of  the  cylindrical 
body  and  retaining  the  rotary  part  at  least  indirectly  relative  to  the  cylindrical  body,  characterised  in  that  the 

5  said  outlet  (22,  23,  26  or  27)  opens  out  internally  into  an  annular  recess  (21  or  35)  interacting,  furthermore, 
with  at  least  one  passage  (33)  to  the  internai  channel,  which  passage  is  inclined  radially  with  respect  to  the 
said  channel  so  as  to  create  a  circulation  of  the  fluid  in  the  opposite  direction  to  the  movement  of  the  rotary 
part. 

2.  Rotary  nozzle  according  to  Claim  1,  characterised  in  that  one  end  (12)  of  the  said  cylindrical  body  is 
w  joined  to  the  said  hollow  shaft  (3). 

3.  Rotary  nozzle  according  to  Claim  2,  characterised  in  that  the  end  (1  2)  has  an  internai  tapping  (1  3)  inten- 
ded  to  interact  with  a  corresponding  screw  thread  which  is  at  least  indirectly  intégral  with  the  said  cap  (4). 

4.  Rotary  nozzle  according  to  Claim  1,  characterised  in  that  a  sleeve  intégral  with  the  said  cap  is  joined  to 
the  said  hollow  shaft. 

15  5.  Rotary  nozzle  according  to  Claim  4,  characterised  in  that  the  said  sleeve  (3)  has  an  internai  tapping 
(31)  intended  to  interact  with  an  external  screw  thread  (13)  of  the  end  portion  (12)  of  the  hollow  body. 

6.  Rotary  nozzle  according  to  Claim  4,  characterised  in  that  the  said  sleeve  (3)  has  an  external  screw  thread 
intended  to  interact  with  an  internai  tapping  of  the  end  portion  of  the  hollow  body. 

7.  Rotary  nozzle  according  to  Claim  1  ,  characterised  in  that  the  said  hollow  shaft  (3)  has  external  annular 
20  ribs,  or  in  that  the  said  rotary  part  (2)  has  internai  annular  ribs  (210)  soas  tofacilitate  their  relative  movement. 

8.  Rotary  nozzle  according  to  Claim  7,  characterised  in  that  the  said  annular  ribs  are  obtained  by  partial 
threading  or  tapping. 

9.  Rotary  nozzle  according  to  Claim  1  ,  characterised  in  that  the  said  annular  recess  (21)  consists  of  a  notch 
in  the  innerwall  of  the  rotary  part. 

25  10.  Rotary  nozzle  according  to  Claim  1,  characterised  in  that  the  said  annular  recess  (35)  consists  of  a 
notch  in  the  outer  wall  of  the  said  hollow  shaft. 

11.  Rotary  nozzle  according  to  Claim  1,  and  comprising  at  least  one  outlet  directed  backwards,  so  as  to 
move  the  nozzle  forwards,  characterised  in  that  the  said  outlet  (15)  is  made  in  the  cylindrical  body  (1). 

12.  Rotary  nozzle  according  to  Claim  11,  characterised  in  that  the  said  outlet  directed  backwards  forms 
30  an  angle  of  30  to  60°  relative  to  the  plane  which  is  transverse  to  the  axis  of  the  assembly  and  opens  out  into 

a  notch  (16)  formed  in  the  body  (1)  and  intended  for  the  éjection  of  the  reaction  jet  perpendicularly  to  the  outer 
surface  of  the  said  gap  (16). 

1  3.  Rotary  nozzle  according  to  Claim  1  ,  characterised  in  that  the  said  rotary  part  (2)  has  two  dissymmetrical 
outlets  (22)  which  form  an  angle  of  5°  to  10°  relative  to  the  plane  which  is  transverse  to  the  axis  of  the  nozzle 

35  and  are  arranged  in  such  a  way  as  to  produce  two  separate  swept  rings. 
14.  Rotary  nozzle  according  to  Claim  13,  characterised  in  that  one  of  the  outlets  points  backwards  and  the 

other  points  forwards. 
15.  Rotary  nozzle  according  to  Claim  1  and  comprising  at  least  one  outlet  pointing  backwards,  so  as  to 

move  the  nozzle  forwards,  characterised  in  that  the  said  outlet  (23,  27)  is  made  in  the  rotary  part  (2). 
40  1  6.  Rotary  nozzle  according  to  Claims  14  and  15,  characterised  in  that  the  two  dissymmetrical  outlets  (22) 

and  two  backwards-pointing  outlets  (27)  are  not  regularly  spaced  over  the  circumference  of  the  rotary  part. 
17.  Rotary  nozzle  according  to  Claim  15,  characterised  in  that  the  said  outlet  (23,  27)  opens  out  into  an 

external  notch  (270)  intended  for  the  éjection  of  the  reaction  jet  perpendicularly  to  the  outer  surface  of  the  said 
notch. 

45  18.  Rotary  nozzle  according  to  Claim  15,  characterised  in  that  the  said  rotary  part  (2)  has  a  single  outlet 
(23)  forming  a  backwards  angle  relative  to  the  plane  transverse  to  the  axis  of  the  nozzle  which  lies  between 
30  and  60°. 

1  9.  Rotary  nozzle  according  to  Claim  1  5,  characterised  in  that  the  said  rotary  part  (2)  comprises,  in  addition 
to  the  outlet  (27)  forming  a  backwards  angle  of  30  to  60°,  a  second  outlet  (26)  forming  a  forwards  angle. 

50  20.  Rotary  nozzle  according  to  Claim  1  ,  characterised  in  that  the  said  cap  (4)  has  a  rounded  front  face  and 
gripping  means. 

21.  Rotary  nozzle  according  to  Claim  1,  characterised  in  that  the  external  diameter  of  the  rotary  part  (2) 
is  less  than  those  of  the  said  cap  (4)  and  of  the  said  body  (1). 

22.  Rotary  nozzle  according  to  Claim  21  ,  characterised  in  that  the  said  rotary  part  (2)  has  at  least  one 
55  scraper  (24)  over  part  of  its  length. 

23.  Rotary  nozzle  according  to  Claim  1,  characterised  in  that  the  external  diameter  of  the  rotary  part  (2) 
is  greater  than  those  of  the  said  cap  (4)  and  of  the  said  body  (1). 

24.  Rotary  nozzle  according  to  Claim  23,  characterised  in  that  the  said  rotary  part  has  at  least  one  lon- 
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gitudinal  notch  (29),  one  wall  of  which  is  intended  to  scrape  the  tube  to  be  cleaned. 
25.  Rotary  nozzle  according  to  Claims  1  to  24,  characterised  in  that  its  external  diameter  is  less  than  12.7 

mm. 
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